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Pourquoi un fonds fiduciaire 
pour la conservation?

• Le classement des aires 
protégées est reconnu par les 
pays du Bassin du Congo comme 
un instrument indispensable pour 
la conservation de la biodiversité 
et le développement durable

MAIS:
• Nécessité d’assurer tout d’abord 

la mise en place de systèmes de 
gestion appropriés et 
d’infrastructures 

• Besoin de couvrir les coûts 
récurrents dans le long terme:
• Mettre en œuvre des stratégies 

combinant un éventail de sources 
de financement 

• Rôle important des Fonds 
Fiduciaires pour la Conservation 
(+ 50 à travers le monde)



Qu’est ce qu’un fonds fiduciaire 
pour la conservation ? 

• Principe: affectation d’un capital 
destiné à financer exclusivement un 
objectif spécifique (une seule aire 
protégée, un réseau national d’aires 
protégées, la gestion durable des 
ressources naturelles par les 
communautés et ONGs locales, etc.)

• Eléments essentiels: 
• Structure juridique: « trust fund » / 

fondation
• Structure de gouvernance: Conseil 

d’Administration mixte et indépendant 
jouant un rôle de mobilisateur 

• Stratégie de mobilisation de fonds 
multi-forme

• Structure financière: 
dotation/amortissement - guichets

• Stratégie d’investissement: marchés 
internationaux – équilibre entre risque 
et rendement



Fonds fiduciaire pour la conservation : 
contraintes et avantages

Contraintes :
• Nécessité de bien définir clairement le « Profil » du fonds au cours d’une 

phase préparatoire 
• Risque d©engendrer des coûts administratifs trop élevés 
• Montant élevé du capital nécessaire et nécessité d’une stratégie

d©investissement prudente et adaptée aux besoins de revenus du fonds
Avantages :
• Possibilité de planifier les activités à long terme d’une manière 

coordonnée
• Participation de nombreux acteurs dans la gouvernance contribuant à la 

transparence et à l©appropriation du pouvoir de décision, et permettant 
ainsi de contribuer au renforcement du rôle de la société civile

• Indépendance vis-à-vis des changements politiques
• Possibilité de réagir avec flexibilité à la capacité d©absorption des 

bénéficiaires
• Mobilisation de nouveaux acteurs publics et privés



Fonds fiduciaire pour la conservation : 
exemple dans le Bassin du Congo

Fondation pour le Tri-National de la Sangha – TNS (Cameroun, Congo, RCA) 
Création en mars 2007 au terme d’un processus participatif :

• Objectif: contribuer aux besoins financiers prioritaires spécifiques de 
gestion de chacun des trois parcs, et à un certains nombre d’activités 
trans-frontalières bien définies 

• Structure juridique: création d’une entité « offshore » de droit britannique 
dont les biens seront investis sur les marchés internationaux, et qui est 
autorisée à opérer dans chacun des trois pays où elle bénéficie : (i) du 
statut d’utilité publique, et (ii) d’une exemption fiscale

• Structure de gestion: Conseil d’administration unique, indépendant et 
mixte comprenant une majorité de représentants du secteur privé et un 
Directeur Exécutif appuyé par une structure légère

• Structure financière: quatre « guichets »: un pour chacun des trois parcs 
et un pour les activités trans-frontalières

• Mobilisation de fonds: 11.5 m euros (KfW / AFD / Krombacher)



Perspectives pour la création 
d’un fonds fiduciaire en RDC

• Recommandation de la 
revue institutionnelle de 
l’ICCN réalisé en 2006 avec 
l’appui de l’UE et la 
collaboration des 
partenaires: création d’une 
fondation internationale dont 
les revenus du capital placé 
sur des marchés financiers 
internationaux permettraient 
de financer de manière 
pérenne des actions de 
conservation dans le pays



Perspectives pour la création 
d’un fonds fiduciaire en RDC

• Examen des conditions 
habilitantes:
• Ressources de biodiversité 

essentielles pour le 
patrimoine mondial 

• Actions à financer s’inscrivant 
dans le long terme

• Accord des pouvoirs publics 
sur le principe d©un fonds 
privé présentant les garanties 
juridiques et fiscales requises 
pour attirer de nouveaux 
acteurs

• Présence de mécanismes 
permettant d©associer 
largement les parties 
prenantes à la conception du 
fonds



Perspectives pour la création 
d’un fonds fiduciaire en RDC

• Existence de promoteurs 
pouvant fournir un appui moral 
et technique au fonds aux 
stades du démarrage et de mise 
en oeuvre

• Programmes d’appui existants 
ou futurs permettant d’opérer 
les réformes nécessaires pour 
mettre en place des systèmes 
de gestion solides au niveau de 
l’ICCN et des aires protégées 

• Réel intérêt d’un certain nombre 
d’acteurs pour mobiliser des 
capitaux



Proposition de prochaines étapes pour 
la création d’un fonds fiduciaire en RDC

• Démarrage aussitôt que possible 
d’un travail de préparation par une 
équipe restreinte d©acteurs 
actuellement impliqués 

• Promotion de la création de la 
Fondation par un « Conseil 
International » 

• Coordination générale du 
processus de création par un 
Facilitateur national désigné par le 
Conseil International :
• Définition du « Profil » de la 

Fondation
• Développement et enregistrement 

des documents juridiques
• Définition des instruments 

opérationnels et stratégiques
Les illustrations de cette présentation sont la propriété de divers auteurs 
actifs dans le milieu de la conservation de la nature en RDC. Leur 
utilisation a été exclusivement autorisée aux auteurs de la présentation, à 
l’exclusion de toute autre forme d’utilisation publique.


